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La méthanisation 

ne réduit pas les

MODÈLE
AGRICOLE
INTENSIF

Promotion d'un

 

 

 

 

 

 

qui maintient et développe

l'élevage hors-sol afin de

soutenir le volume de déchets

nécessaire au

fonctionnement du

méthaniseur. 

Ceci s'oppose à l'enjeu de

restauration du lien au sol en

agriculture et à l’impératif de

changement du modèle

agricole et agro-alimentaire

breton.

                 A l'encontre de la prévention

des                                         

                                                                      du GrenelleDÉCHETSGAZ À EFFET DE SERRE

Innocuité non démontrée pour l'environnement

de la part des

 

 

Leur composition très variable et leurs impacts ne

sont ni assez connus ni assez étudiés. Il est donc

abusif de les présenter comme un amendement

standard sans impact négatif sur l'environnement.

Les matières non digérées par les bactéries du

méthaniseur, destinées à l’épandage soulèvent

des interrogations légitimes quant à leurs impacts

sur la vie des sols.

(IN)DIGESTATS

Risque de hausse dans 

le sol du taux en AZOTE - PHOSPHORE

Pour les  riverains et opérateurs

 

 

 

 

lors du processus de fabrication et au

moment de l'épandage des digestats :

émissions gazeuses toxiques (méthane,

ammoniac, dioxyde de soufre), incendies,

explosions, risques bactériologiques liés au

développement de micro-organismes

potentiellement pathogènes,

antibiorésistance...

RISQUES
SANITAIRES

Risques pour l'environnement avec des

 

 

accidentelles d'une activité complexe et sensible,

liées au stockage et à la manipulation des intrants

ou au fonctionnement de méthaniseurs

(émanations et fuites).

POLLUTIONS

ÉNERGICULTEURS

Avec le développement de cultures énergétiques

dédiées, les agriculteurs deviennent des

 

 

 et renoncent à la vocation nourricière de

l'agriculture.

car la méthanisation nécessite l'importation de volumes importants de déchets

riches en N et P. Ainsi, on prend le risque d'accentuer des déséquilibres entre

territoires pour ces deux composants. L’azote obtenu en sortie de méthaniseur

est en grande partie sous forme ammoniacale, très volatil, augmentant le risque

de pollution de l ’AIR  et d’acidification de l’EAU.

La méthanisation constitue un véritable

« aspirateur à déchets », car pour se pérenniser

et se développer, elle induira inévitablement une

augmentation des volumes de déchets produits

par l'industrie, l'agriculture, les particuliers. 

Cela générera une concurrence pour la ressource

déchets dont le gisement n'est pas évalué.

 

Elle transforme le carbone vivant en méthane, gaz qui sera brûlé, à l’instar de

toute autre énergie fossile et produira du CO2.  Le processus va à l'encontre de

la lutte contre le réchauffement climatique.

 



MODELE
ECONOMIQUE ?
LA MÉTHANISATION EST UN PARI  SUR DES CRITÈRES ÉCONOMIQUES
NON DÉMONTRÉS QUI  DÉPEND LARGEMENT DE FINANCEMENTS PUBLICS.

Alors que la méthanisation ne pourra représenter à terme qu'un
pourcentage infime de l'énergie produite en France (quelques %),
elle mobilise des fonds publics importants, sans cesse réévalués
pour assurer une rentabilité factice (prix de rachat de 
l'électricité, subventions Etat, Région ou Département, 
facilitations fiscales et financières...). 
Dans le domaine agricole, la forte dépendance aux
approvisionnement en déchets extérieurs sur un 
marché de plus en plus concurrentiel, met en
danger l'autonomie économique des fermes.
.

Contributeurs à la rédaction : Nous préconisons
UNE  AGRICULTURE  ÉCONOME  EN  RESSOURCES  ET
RESPECTUEUSE  DE  L ’ENVIRONNEMENT ,  ADAPTÉE  À
SON  TERRITOIRE .

 

L 'ÉCONOMIE  DE  L 'ÉNERGIE  POUR  TOUS
 

DES  ACTIONS  DE  PRÉVENTION  DES  DÉCHETS  ET  DE
RÉDUCTION  DU  GASPILLAGE  ALIMENTAIRE
 

LE  DÉVELOPPEMENT  DU  COMPOSTAGE  AGRICOLE  ET
INDUSTRIEL



Face aux campagnes de désinformation actuelles, et face à la
multiplication en Bretagne de projets de méthanisation basés sur un

modèle agricole ou sociétal destructeur de l'environnement, 
nous souhaitons rappeler dans ce document les éléments sur lesquels

portent nos critiques

Méthanisation :
une aventure hasardeuse !

Le s  a s soc i a t i on s  membre s  de  l a  Fédé ra t i on  Bre tagne  Natu re  Env i ronnement   (FBNE )  on t  pou r  ob j e t  l a  pro tec t i on  de

l a  na tu re  e t  de  l ’env i r onnement .  E l l e s  r e vend iquen t  l a  pr i s e  en  compte ,  à  t ou s  l e s  n i veaux ,  des  en j eux  v i t aux  que

son t   :  l e  changement  c l ima t ique ,  l 'épu i s ement  des  r e s sou r ce s ,  l a  pré se r va t i on  de  l 'env i r onnement  e t  de  l a  s an té .

E l l e s  éva luen t  t ou te  i n i t i a t i v e  engagée  pou r  l a  t r an s i t i on  éco log ique  e t  dénoncen t  ce l l e s  pouvan t  po r t e r  a t t e i n t e  à

l 'env i r onnement  su r  l eu r  t e r r i t o i r e .

 

 

Le  déve l oppement  de  l a  méthan i sa t i on  su r  l e  t e r r i t o i r e  bre ton  e s t  é tud i é  depu i s  p lu s i eu r s  années  pa r  des

a s soc i a t i on s  de  l a  FBNE .  E l l e s  n 'on t  à  ce  j ou r  t r ouvé  aucun  a rgument  conva incan t  en  f a veu r  de  ce t t e  t e chn ique .  

Au  con t r a i r e ,  ce t t e  ana l y se  met  en  év idence  p lu s i eu r s  po in t s  néga t i f s ,  pouvan t  ê t r e  cons idé ré s  i nd i v i due l l ement ,

mai s  s e  cumu lan t  l e  p lu s  souven t ,qu i  con fo r t en t  l eu r  r é t i c ence  f a ce  à  l a  méthan i s a t i on .

 

 

Aus s i ,  en  ve r tu  du  pr inc ipe  de  précau t i on ,  dans  l ' i n t é rê t  géné ra l ,  e t  dans  un  souc i  de  prése rva t i on  de
l 'env i ronnement ,  l a  Fédé ra t i on  Bre tagne  Natu re  Env i r onnement   :

EXPRIME SON OPPOSITION À LA MÉTHANISATION TELLE QUE DÉVELOPPÉE ET SOUTENUE EN BRETAGNE ;
DEMANDE QUE SOIT ARGUMENTÉS PAR LES PORTEURS DE PROJET L'INNOCUITÉ DE CETTE TECHNIQUE,
AINSI QUE SON INTÉRÊT AGRONOMIQUE, ENVIRONNEMENTALE ET CLIMATIQUE.


